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DECISION SUR LA PREMIERE SESSION ORDINAIRE

DE LA CONFERENCE DE L’UNION AFRICAINE DES MINISTRES

EN CHARGE DE LA JEUNESSE
DOC.EX.CL/262(IX)

Le Conseil Exécutif

1. PREND NOTE du rapport;

2. APPROUVE les conclusions et les recommandations des Ministres de la jeunesse;
3. APPROUVE l’institution de la session ordinaire de la Conférence des Ministres africains de la Jeunesse de l’Union africaine, devant se tenir tous les deux (2) ans ;

4. SE FELICITE des efforts déployés par les Etats membres et les organisations de jeunes dans l’élaboration et la finalisation de la Charte africaine de la Jeunesse;
5. RECONNAIT le rôle joué par les jeunes dans la libération politique des différents pays sur le continent et les problèmes auxquels ils sont confrontés;
6. RECONNAIT l’existence de nombreuses initiatives de développement prises par les organisations de la jeunesse africaine dans plusieurs pays et demande une meilleure coordination de ces initiatives pour faciliter l’appropriation par tous de la Charte africaine de la jeunesse;

7. RECONNAIT EGALEMENT l’urgente nécessité de promouvoir le développement de la jeunesse africaine, d’encourager son implication dans les programmes de développement en Afrique, tout en menant davantage des actions en sa faveur;
8. APPROUVE la Charte africaine de la Jeunesse et le processus de sa vulgarisation;

9. DECLARE que la Charte africaine de la Jeunesse constitue le Cadre juridique pour toutes les organisations et associations africaines de la Jeunesse; 
10. PROCLAME le 1er novembre comme Journée Africaine de la Jeunesse et l’année 2008 l’Année de la Jeunesse africaine ;
11. LANCE UN APPEL à tous les Etats membres pour qu’ils ratifient la Charte africaine de la Jeunesse en tant que Cadre juridique pour toutes les organisations de la jeunesse ; 

12. ENTERINE la dynamisation de l’Union panafricaine de la Jeunesse en tant que structure continentale de coordination et de popularisation chargée d’assurer l’appropriation de la Charte par les organisations africaines de la Jeunesse ;

13. LANCE EGALEMENT UN APPEL aux Etats membres pour qu’ils mobilisent les ressources nécessaires pour la popularisation de la Charte africaine de la jeunesse et pour l’élaboration de programmes d’action nationaux en faveur de la jeunesse; 
14. DEMANDE à la Commission, aux Communautés économiques régionales (CER) et aux Etats membres de renforcer la coopération ainsi que les  mécanismes de coordination pour la mise en oeuvre de la Charte ;  
15. DEMANDE aux organisations internationales, aux Organisations non gouvernementales (ONG), à la société civile, aux Organisations de jeunesse de la diaspora et aux partenaires de développement d’apporter leur appui technique et financier aux initiatives des jeunes destinées à promouvoir le développement en Afrique aux niveaux national, régional et continental.
